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734 [Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. D’ANDRÉ. 

Séance du vendredi 31 décembre 1790, au matin (1) 

La séance est ouverte à neuf heures et demie du matin. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès 
verbal de la séauce de la veille au matin, qui est 
adopté. 

M-lluranlt, curé de Broyés, député de la Marne , monte à la tribune et dit: 
« Animés parle désir de manifester la soumis¬ 

sion la plus entière à la lui que vous avez portée dans votre sagesse, nous venons vous offrir le serment civique que vous avez déjà reçu de plu¬ sieurs de nos confrères. Bien rassurés d’ailleurs, 

selon que vous l’avez tant de fois lépété, qu’il 
n’avait jamais été et ne sera jamais dans votre intention de toucher eu rien au spirituel en ré¬ 
glant la constitution civile du clergé, nous venons 

jurer, et je jure de veiUer avec soin sur les fi¬ dèles de la paroisse confiée à mes soins, d’être fidèle à lu nation, à la loi et au roi, et ne main¬ tenir de tout mon pou\oir la constitution décré¬ 

tée par l’Assemblée nationale et acceptée par le roi. » 

MM. les ecclésiastiques dont les noms suivent se 
présentent également à la tribune et prêtent le serinent dans les termes prescrits par le décret du 27 novembre 1790. 

MM. 
La Porterie, curé de Lencoat, député du dépar¬ 

tement des Landes ; 
Bluget, curé des Riceys, député du départe¬ 

ment de l’Aube; Bécherel, curé de Saint-Loup, député du dépar¬ tement de la Manche; 
Diot, curé de Ligni-sur-Ganche, député du dé¬ 

partement du Pas-de-Calais; Ruello, curé de Loudéac, député du départe¬ 

ment des Gôtes-du Nord; Rai ier, curé de Bruons, député du département des Côtes-du-Nord; 

Estin, prieur de Marmoutiers, député du dé¬ 
partement d’Indre-et-Loire. 

M. Bouche. Je demande que les noms de 
MM. les ecclesiastiques qui viennent de prêter le serment soient inscrits dans le procès-verbal. 

M- le Président. Je n’ai attendu aucune mo¬ 
tion pour cela; depuis le premier jour où les 
seim nts ont commencé, les procès-verbaux out 
gardé les noms de tous ceux qui les ont prêtés. 

M. Vieillard , au nom du comité des rapports , expose que l’Asembiée u’avait renvoyé a la mumcipalit de Toulouse la connaissa ce et l’ins¬ truction de l’a/ faire de Montauban que parce que le tribunal de distnct de cette première vide n’était pas encore en activité; mais aujourd’hui qu’il y est, la poursuite de cette affaire doit lui être rendue. 

(31 décembre 179Ü. Jj 
Il propose, en conséquence, le projet de décret 

suivant qui est adopté sans discussion : « L’Assemblée nationale, après avoir entendu 

son comité des rapports, décrète, qu'attendu la cessation des fondions judiciaires de la munici¬ palité de Toulouse, par l’effet des décrets concer¬ nant la nouvelle organisaiion des tribunaux, sanc¬ tionnés par le roi, l’information attribuée, par le 

décret du 26 juillet dernier, à la municipalité de Toulouse, relativement aux troubles qui ont eu lieu a Montauban, sera continuée devant le tri¬ 

bunal du district de Toulouse; à l’effet de quoi les minutes de tomes 1rs procédures faites à cet égard, devant les officiers municipaux de ladite ville, seront transportées au greffe dudit tri¬ bunal. » 

M, Vernier, au nom du comité des finances, rend compte à l’Assemblée, d’après les lettres et 
mémoires de M. le contrôleur général, de l’état, par aperçu , des fonds variables et des fonds 
libres des anciens pays d’électmn, et pays con¬ 
quis, et des dépendes à acquitter pour solder l’année 1790. Il en résulte que le montant de ces dépenses pour so'der l’année 1790, sera au moins, 

d’après les aoerçus, de 6,100,218 liv. 18 s. 8d. , etquel’iusuftisauce de recette sera de 3,368,4801. 2 sous. 

L’Assemblée arrête qu’il y aura ce soir une 
députation chez le roi et la reine à l'occasion du premier jour de Van. 

M. le Président annonce que, pour composer cette députation , il a fait inscrire les noms des 
trente premiers membres présents à la séance 
de ce jour, à me ure qu’ils sont entrés dans la salle. (On applaudit). 

Celte députation est composée comme suit : 

M. d’André, président. MM. Ma tmeau, Varin, Jos. Lancelot, reeteur 
de R' tbiers, B on, Latyl, prêtre de l’Oratoire, A mand, secrétaires. 

.MM. Bouche (d’Aix), Dumans, Marollps, curé ; Laireyre, De Glioiseul-Praslin fils, Rey, Daruaudat, D’Ailty, Berthereau, D'Esta-gmol, Dieuzie ; Buery, Picard, Goupil, De Maubec, Bouche junior, Gérard (de Breta¬ gne), Renaud Ole S out-Jean-d’Angély), Gos-Hii, Vernier, De Lêpeaux, Pilastre, de Vuu-dreuil, L’abbé Côtier, Rolland, Dumoustier, 

Boussion, Cbristin, De Louverny, De Cla¬ piers. 

M. le Président. Plusieurs membres deman¬ 
dent s’il y aura dem in séance, je vais prendre 
les ordres de l’Assemblée. 

Un membre. Pour bien finir l’année, el pour 
la bien commencer, il faut une séance extraor¬ dinaire ce soir et une demain. 

M. de Houilles. L’Assemblée nationale a ma¬ 
nifesté son profond respect pour la reiigioD, en 
suspendant ses séances les jours des fêtes solen¬ 

nelles; mais elle ne les suspendra point pour vaquer à des cérémonies d’usage. (L’Assemblée décide qu’il y aura une séance extraordinaire ce soir et une demain matin.) 

M. Gossin, au nom du comité de Constitu¬ 
tion, lait le rapport suivant, relatif à rétablis¬ sement de tribunaux de commerce dans les villes 
maritimes du royaume : 

Messieurs, les villes maritimes réclament la (1) Cette séance est incomplète au Moniteur . 



(31 décembre 1790.} 735 ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (Assemblée nationale.] 
substitution des tribunaux de commerce aux 
amirautés que vous avez supprimées. 

Leur pétition est fondée sur (a nécessité évi¬ 
dente de régler le contentieux relatif aux tran¬ 
sactions maritimes et aux engagements qtœ le commerce de mer ou la navigation font naître 
à chaque instant; c’est l’intérêt, non seulement 
de l’Empire, mais encore celui de toutes les na tions que ces contestations soient jugées, qu’elles 
le soient promptement et par des juges i n-trui ts ; vous vous êtes réservé, Messieurs, par vos dé¬ 
crets sur l'organisation de l’ordre judiciaire, de 
régler lu partie administrative dont les amirautés étaient ci-devant chargées; ceci comprend la 
réception des capitaines, le lestage et le dé¬ 

lestage dans les ports, rétablissement des maîtres et sergents des quais; enfin, tout ce qui a rap¬ port à la police contentieuse des pèches et de la navigation, et en général ce qui est néces¬ saire pour maintenir l’ordre et la hiérarchie dans cette partie delà force publique. Mais, Messieurs, la partie contentieuse, vous l’avez attribuée aux tribunaux de commerce et 

elle se lie si fréquemment aux objets de police 
et d’administration, que la distinction à établir 
ne peut I être que d’après un examen approfondi 
de tout ce qui compose l'attribution actuelle des amirautés, et nous ne craignons pas de vous dire 
que cet examen devant produire de nouvelles vues et de nouvelles mesures dans l’institution 
déjà faite et celles à décréter, 1rs hommes les 
plus exercés dans les affaires maritimes doivent 
être appelés à cette discussion ; mais en atten¬ 
dant son résultat, la conséquence de vos décrets 
est qu’il soit établi des tribunaux de commerce 
partout où il existait des amirautés. Cependant, Messieurs, plusieurs villes conti¬ nentales contrarient les pétitions des villes ma¬ 

ritimes à cet égard; elles interprètent vos dé¬ 
crets d’une manière qui blesse leur esprit; l’in¬ térêt particulier en est le motif : ces villes vou¬ draient attirer, au centre du territoire d’un dis¬ 
trict, des affaires qui exigent la plus grande 
céléidté daus l’expédition, et qui, si elle n’exis¬ 
tait pas, occasionnerait, avec la ruine de nos 
ports, le mécontentement général de toutes les 
nations commerçante'-, cet intérêt particulier 
est sans doute mal combiné pour les villes con¬ 
tinentales elles-mêmes : car la prospérité de leur commerce est étroitement liée à celle du 
commerce maritime; mais une vaine prétention 
de supériorité les égare. 

C’est, Messieurs, pour supprimer tous ces su¬ 
jets de contestations qui ruinent les villes par des Irais de députation, et embarrassent l’exécu¬ 
tion de vos décrets constitutionnels, que votre comité croit devoir vous proposer une loi géné¬ 
rale que vous avez d«’jà implicitement pronon¬ cée, lorsque les assemblées administratives vous 

en présentent le vœu; cette loi, outre l’avantage que je viens de vous exposer, en produira un autre digne de votre sagesse; c’est celui d’éloi¬ gner tous prétextes de demandes d'etablissements de plusieurs tribunaux de commerce dans un même di-tnet. 

Ces prétextes pourraient être fondés sur 
l’exemple que vous donnerez en décrétant, pour des villes maritimes, des tribunaux de commerce, 
quoique déjà il y en ait un établi dans les villes continentales et territoriales, situées dans les 
districts dont elles dépendent; on ne peut dis¬ 

convenir que quoique les tribunaux de com¬ merce soient véritablement les justices de paix pour les commerçants, et que, sous ce rapport, 

elles n’aient rien que de favorable, cependant tout établissement est vicieux quand il ne pont se soutenir, ni remplir le bat pour lequel vous l'avez créé; aussi lorsque vous accorderez deux tribunaux de commerce dans un district où se trouve une ville maritime et une ville continen¬ 

tale de commerce; le décret, rendu sur ce rap¬ 
port, préviendra tous abus de pé itions de ce 
genre, parce qu’il sera rendu expressément pour les villes maritimes et les ports où l’on avait 
établi des amirautés. Voici le projet de décret : 

« L’Assemblée nationale, après uvuir enten lu 

le rapport du comité de Constitution, décrète qu’il sera établi des tribunaux de commerce dans les villes maritimes où il existe des ami¬ rautés. » 

(Ce projet de décret est adopté.) 
(L’Assemblée décrète l'impression du rapport de M. Gossin.) 

M. Gossin, au nom du comité de Constitution , 
présente ensuite un projet de décret ainsi conçu : « L’Assemblée nationale, après avoir entendu 
le rapport du comité de Constitution, sur les pé¬ titions des assemblées administratives des dénar-
teinents do l’Aube, de l’Eure et du Morbihan, 
décrète ce qui suit : « il sera établi des tribunaux de commerce 
dans les villes de Troyes et de Chartres; 

« Les juridictions consulaires, actuellement 
existantes dans ces villes, continueront leurs fo m-
tien-, nonobstant tous usages contraires, j us ju’à 
l’installation des juges de commerce qui seront élus conformément aux décrets : ils seront ins¬ 
talles et prêteront ser uent dans la forme étabue 
par les lois sur l’organisation de l’ordre judiciaire. 

« Il sera nommé trois juges de paix dans le 

canton de Lorient, un dans celui de Cette, dépar¬ tement de l’Hérault, district de Montpellier. « Les limites de le ms juridictions sero it déter¬ minées par les assemblées administratives de 

leurs départements respectifs. » 
(Ce projet de décret est adopté.) 
M. Corcntin lie Floch, député du départe¬ 

ment du Morbihan, abseut de l’Assemblée par congé du 28 avril dernier, se présente pour cons¬ tater son retour. 

L’ordre du jour est un rapport du comité de 
ta marine sur les classes des gens de mer. 

M. Defermon, rapporteur , expose à l’Assem¬ blée les avantages qu’il paraît nécessaire d’accor¬ der à ceux qui se consacreront à la profession de marin. Proposer de conserver le régime des 

classes, c’est proposer de continuer une conscrip¬ tion; mais le comité y a été déterminé par la na¬ 
ture même du service. Il exige, en elfet, des hommes accoutumes à la mer ei à la manœuvre 
des vaisseaux de ligne. La France peut porter le 

nombre de œs vaisseaux, en temps de guerre, jus¬ qu’à quatre-vingts, sans y comprendre les peins bâtiments, frégates, etc... Pour armer sa marine, les hommes ne mer classes ne lui ont pas suffi dans ses dernières guerres ; il b.i a fdlu prendre 

ceux des i i v .ères et ceux qui habitent le long 

des côtes, quoique étrangers à l’état de matins, et encore fut-on obligé d’employer des moyens de rigueur pour ce recrutement. Le seul moyen de faire cesser cet état de choses consiste à ac¬ 

corder des encouragements au commerce mari¬ 
time; la France ne saurait veiller avec trop de 
soin sur cette branche précieuse de sa force ex¬ térieure. 
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